
dispositions pour protéger efficacement les imérfts 
namibiens à l'échelon international, d'étudier des me
sures appropriées pour que l'Organisation des Nations 
Unies puisse s'acquitter de ses responsabilités à l'égard 
de la Namibie; 

14. Demande au Soua-Comité ad hoc pour la Na
mibie d'examiner tous les traités et accords qui sont 
en contradiction avec les dispositions de la présente 
résolution afin de déterminer si des Etats ont conclu 
des accords qui reconnaissent l'autorité de l'Afrique du 
Sud sur la Namibie, et de faire périodiquement rapport 
à cc sujet; 

15. Oerrumdr à tous les Etats de soutenir et dé 
fendre les droits du peuple namibirn et à cette fin 
d'appliquer intégralcml'nl les dispositions de la pré 
st'nte ré,;olution; 

16. l'11r le Senctairc général lk L1irc rapport prriP
di{Jt1ement sur 1'.1pplicatil1n dl'S dispositinns de la prc
scntc résolution. 

Adoprre il la /5Q8.- 1rn11< ,· {',,• 

/.î 1oit contre z.,;ro, U\'t'I" , 

ah.,1, 11mm, ( l-'rm1rr ri Ro, ,, , 
m,•.( 'ni cf,· Grand,· llfl'ta,:11, 
dïr/1111,I,· ,/11 !\'or,/) 

PLAINTE DE tA ZAMIIIE•:· 

A sa 1590" séance, le 8 octobre 1971, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de la Zambie, de la 
République-Unie de Tanzanie, du Nigéria, de l'Arriquc 
du Sud, du Kenya et de la Guinée à participer, i.ans 
droit de vote, à la discussion de la question iniitulée 
"Plainte de la Zambie : lettre, en date du 6 octobre 
1971, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant permanent de la Zambie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (S/10352•n)". 

A sa 1591 •· séance. le 1 1 octobre 1971, le Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de la Yougoslavie, 
de l'Jnde et du Pakistan à participer, sans droit de 
vote, à la discussion de la question. 

Hé11olutlon :100 ( l 'J7 I ) 
du 12 Of"tobr.,. 197 l 

Le Con.rtil tir skurité, 
Ayant reçu la lettre du représentant de la 7...amhic 

reproduite dans le document S/ 1035248 ainsi que la 
lettre de quarunte-sept Etalll Membr~ publiée sous 
la 1:ote S/10364••, 

u ()ue•tio11 11y11n1 f11il l'ohjc:I ,k ré~olul1ons ou Jé<.:i,ions Jr 
l.1 pnrl Ju Couw:il ,n 1969. 

111 Voir IJ,l<'um,·nt., t1fJki,J., Ju Con.,ri/ dr ,tcuritl-. ,·ini:t 
.liti,mr 111ml-r, S11pp/h,i,m1 d'octobrr, novrmbrr ri di,·rmbrr 
/<Jll 

l'rt·nant note de la déclaration du repn.:sent.int ,k L1 
Zambie concernant des violations de la souvcr.iinrk 
de l'espace aérien et de l'intégrité territoriale de 1, 
Zambie par l'Afrique du Sud•'. 

l'rnwnt note de la dédaration du Ministr~· dr, 11Ta· 
res étrangères de h République sud-africaine~ . 

Ayant 11résent à l'esprit yuc llllls lrs Etats \kmhr,·•. 
doivent s'abstenir dans leurs relations dt· rcC1111nr à LI 
menace ou à l'emploi de la f<m e contre l'intl;grité tnri 
torialc ou l'indépendance politi4uc de tout Ftat. 

Conscient de cc qu'il a la rcspon"abilité dc prcml1, 
des mesures collectives efficaces pour prévernr et L'l1-
miner les mcnares à la paix et à la sfruritc. 

l'rio,xupé par la situation qui règne aux frP1111,·r,·, 
de la Zambie et de la Namibie. au voi,inagc <k l;1 t,;,nd,· 
de Caprivi, 

Réaffirme que toute vrobtton dl' la ~ouvcrainl·t,: 
et de l'intégrité h.:rritoriale d'un Etat Membn' rq 
contraire à la Charh· des Nation~ lJnic\; 

2 1-'ait appt•l à l'Afrique du Sud pour qu'elle rc,
pccte pleinement la souveraineté et l'intcgrité tcrritn11;ilc 
de la Zambie; 

J. l)h·lare en outre que, au cas où l'Afriqut· du 
Sud v1okrait la souveraineté ou l'intégrité tnntrn ialt: d,· 
la /amhie, le Conseil dc sécurité Sl' réunira Je rwuwau 
pour n.aminer plus avant la ,ituation nmfornwnH'lll 
aux dispositions pertinente\ de LI ( 'harll.' 

A'1P{'ff'1' /J I i/lltlfJU,'i/.'· 

,l la I ~<J:!• ,,·,1n,, 


